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EXCHANGE 0F NOTES (Septemoer 27, 1961) EETWEEN CANADA AND THE UN7
STATES OF MERICA OC&IGCS-SAIGADRL'
ARRANGEMENTS WI RESPECT TO PLANNED IMPROVEMENTS IN
CONTINENTAL AIR DFNESSEM(IHnN

The Secretary of State for External AffaiTa to the Charge d'Affaires ad inte,,
of the Embassyj of the UJnited States of America.

1

DEPARtTMENT 01P EXTERNAL AFFAIRS

NO. 160

SIR,

1 have the honour to refer t9 discsins in the C n-ited Sta
Ministerial Conunittee on Joint Uefencè n 1o the reorm ations of
Conimander-in-Chief, North America Air Defence Command, concerningi
extension and strengthening-Qf the con1tinental air deec ytm includ'
the establishment of long range sufaceto- rsieites Iin Caada.

The Canadian Government, in statements of September 28, 1958, a
F'ebruary 20, 1959, indicated that BOMARC missile bases would be establist.
in Canada, that the PINETREE radar system would be strengthened by 1addition of a nuxnber of main radar stations and gap 111.1er radars; and tl
semi-aut&iiat[c groùnd" envi'roniment (SAGM'é ctriiie co-nir- and cc>imputi
equipment would be installed in Canada.

In the discussions between representatives of our two Goverments, 1
importance of satisfactory cost-sharing arrangements for these new prograrr
was reeognlzed. Understandings concerning the distribution of iaWrepj
bility between the two Governments were reached. D>iscussionsofcs-hr
arrangements were conducted against the background of past understandir
between our two Governments, particularly, the "Statement of Principles J
Economie Co-operation" ofOtoe 95* ad the ontinin dicsions betwe
our two Governments deindto ieffct Ôtoheir on eemnto
assure the most economical and efcieueo h eec rdcincpb
ties of both countries. Primary consideration was given to the fact thatth
xtev and costly undertakings are designed tc> enhance the joint sec12rity
Canada and the United States.

It was recognized as well that further consideration wuld have to be iv
to the operational procedures and costs involved in the use of certain cf the n

by the two Governments for the operations cf the North Americaxi Air en
Commnd.Arrangements i tuia respect will be dealt with in a sepategr

ment between the appropriate agencles of cur two Governments.
My Government now proposes that the. coniditions set out i the atah

*Canada TraY etsI o n



e Secrétaire d'État aux Affaires extérieures au Chargé d'affaires ad interim
des États-Unis d'Amérique.

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES
CANADA

160

ONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu au sein du
>»nité ministériel Canada-États-Unis de la défense commune et aux recom-
andations du commandant en chef de la Défense aérienne de l'Amérique du
:rd concernant l'extension et le renforcement du système de défense aérienne
i continent, y compris l'établissement au Canada de bases de missiles sol-air à
ngue portée.

Le Gouvernement canadien, par des déclarations en date du 28 septembre
58 et du 20 février 1959, a donné à entendre que des bases de missiles
)MARC seraient établies au Canada, que le réseau de radar PINETREE serait
lforcé par l'addition d'un certain nombre de stations principales de radar et
stations correctrices de radar, et que l'on installerait au Canada un équipe-

ent électronique de commande et de calcul SAGE (système semi-automatique
détection et d'interception).

Au cours de leurs entretiens, les représentants de nos deux Gouvernements
reconnu qu'il importe de s'entendre sur un partage satisfaisant des frais

"'entraîneront ces nouveaux programmes. Il a été conclu des ententes dans
sens, tenant compte des accords antérieurs entre nos deux Gouvernements
en particulier de la «Déclaration de principes pour la coopération économi-

te», d'octobre 1950, et des entretiens constants entre nos Gouvernements pour
Surer d'un commun accord l'utilisation la plus économique et la plus efficace
s moyens de production dont disposent les deux pays pour leur défense. On a
lu compte avant tout de ce que les nouvelles installations, fort coûteuses,
ivent donner au Canada et aux États-Unis une plus grande sécurité commune.
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of the facilities in Canada now required to strengthen and extend the
continental air defence system. If these conditions are acceptable to your
Government, I propose that this Note and Annex, and your reply, should
constitute an agreement between our two Governments, effective from the date
of your reply.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.

H. C. GREEN,
Secretary of State for External Aifairs.

Ottawa,
September 27, 1961

Willis C. Armstrong, Esq.,
Charge d'Affaires a.i.,

Embassy of the United States of America,
OTTAWA, Canada.
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raise en place et l'utilisation des installations qui sont actuellement nécessaires,
au Canada, pour renforcer et étendre le système de défense aérienne du con-
tinent. Si ces conditions agréent à votre Gouvernement, la présente Note et
votre réponse pourraient constituer entre les deux Gouvernements un accord
qui entrerait en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'affaires, les assurances réitérées de
Ma très haute considération.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
H. C. GREEN

Ottawa
e 27 septembre 1961

Willis C. Armstrong,
Chargé d'Affaires a.i.,

Ambassade des États-Unis d'Amérique,
Ottawa, Canada.



STAEMET9F CODITIONS GOENN HEFNNIG ISALTO
AND OPERATION 0F FACILITIES IN CANADA REQUIRED TO STRENGTHEI
AN EXTEND THE CONTINENTAL AIR~ DEFENCE SYSTEM

(Hereafter, unless the context otherwîse requires, "Canada" means th,
G-overnment of Canada, "United States" means the Governm~ent of the Unite
States of America, and "facilities" means the facilities defined in paragraph
of this Annex).

1. Facilities

The arrangements set out below will apply to thie constuctiont and installa
tion of a) seven new heavy radar sites; b) forty-five gap tiller radar sites
c) one SAGE Combat Centre/Direction Centre; d) certain modifications b
existing radars i Canada made necessary by SAGE; e) two BOMARC missili
squadrons.

2. Consultation

Appropriate Canadian and United States authorities shail consuit il
connection with the implementation of these facilities and related arrangements
Appropriate representatives of the two Governments shall participate ini tb
development of the facilities from design to installation and decisions affecti'4
the programmes shail be mutually agreed, including the asslgnment of responsi-
bilities for undertaking the various aspects of the programme.

3. Surt'eys
Canadian and United States agencies will co-operate in mnaking engineeriiý

and other technical surveys to determine suiitable sites for the facilities, an(.
may make plans for the facilities to be constructed and the equipuient to bi
installed at the sites. In the conduct of the surveys, special care will be tke
to avoid any infringement of rights over lands whieh are 'lot owned by Caniada
any arrangements involving private properties wil be macle only through the
appropriate Canadian Government agency.

4. Sites



ANNEXE

'ONDITIONS APPLICABLES AU FINANCEMENT, À LA MISE EN PLACE ET À
L'UTILISATION DES INSTALLATIONS REQUISES, AU CANADA, POUR
RENFORCER ET ÉTENDRE LE SYSTÈME DE DÉFENSE AÉRIENNE DU
CONTINENT

Ci-après, à moins que le contexte ne s'y oppose, le mot «Canada» signifie
e Gouvernement canadien, le mot «États-Unis, signifie le Gouvernement des
.tats-Unis d'Amérique, et le mot «installations> signifie les installations et
tutres moyens matériels énumérés au paragraphe 1 de la présente Annexe.

1. Installations

Les dispositions ci-après s'appliquent à la construction et à l'installation de
Ssept nouveaux emplacements principaux de radar; b) quarante-cinq emplace-

nents de radars correcteurs de l'espace interlobe; c) un centre de combat et
le direction SAGE; d) certaines modifications aux radars existant au Canada,
endues nécessaires par le SAGE; e) deux escadrilles de missiles BOMARC.

2. Consultation
Les autorités compétentes du Canada et des États-Unis se consulteront au

ujet de la réalisation de ces installations et des dispositions connexes à prendre.

iq fpmr
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frequencies in Canada, it being understood that other users concerned i specific
Înterference situations will be expected to off er ail reasonable co-operation.

6. Financing

(a) The~ ost of the initial consruton and equipment required for these
<facilities will be shared in the ratio~ of Canada béi responsible for
approxdiately A of the cost and the UTnited States beng responsible
for approximately R of the cost, and this will be achieved by:
(i) Canada assuming fuill financial respo 4siiiy for all initial <con-

struction as well as st*andard orgaizaina and base eqiuipment
(that equipment andi material used in ithe pefraneo base

hoskeing functions andi the day-tcocday opa2ration of a base);
(il) United States assuming full financial responsibility for ,all initial

technical equipment required, including its transportation, installa-
tion, testing, and the provisioni of inta spare~ parts. Tedinical
equlpment means ail equlpmen~t andi material peelilar in nature
to the special operational mission of the facilities, such asrar
andi BOMARC maissiles.

(b) The sharing of costs not specificaily provided for in this agreement,
including the costs of maintenance andi operation of the facilities, wll

be a ater for ageement betwen the two Goenet or their
apppriate officers.

(c) This agreement relates to the partkilar projects enuerted i
pargrapph 1 abov~e and is nottob consdere as etbihn

prcdn for futr joint defence prjcs
(d) Any action taken under this agreement shall be subjet tcv the

availability of appropriateti funtis.

E<very effort will be madie to ensure that Caaia ndsry isgvna£i
andi reasonable opportunity to share i the production of the required technil
equipnient, within the objectives o! tht programme for the shrn f eec

,nne cc
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tutres utilisateurs, devant une situation concrète de brouillage, devront se
nontrer empressés à collaborer dans une mesure raisonnable.

6. Financement
a) Il y aura partage des frais de première construction et d'équipement

desdites installations; le Canada en supportera à peu près le tiers, et
les États-Unis, à peu près les deux tiers, ce pour quoi:
(i) le Canada assume l'entière responsabilité financière de toute la

première construction ainsi que de l'équipement normalisé d'orga-
nisation et de celui de la base (c'est-à-dire de l'équipement et du
matériel employés pour l'entretien «domestique» de la base et le
maintien quotidien de celle-ci en fonctionnement);

(ii) les États-Unis assument l'entière responsabilité financière de tout
le matériel technique requis au début, ce qui comprend le transport,
l'installation, la mise à l'essai de ce matériel et la fourniture des
pièces de rechange nécessaires au début. Le matériel technique
comprend tout matériel et tous matériaux que leur nature rend
propres aux opérations particulières confiées aux installations dont
il s'agit, notamment en ce qui concerne le radar et les missiles
BOMARC.

b) Le partage des frais non spécifiquement visés dans le présent Accord,
y compris les frais d'entretien et d'utilisation des installations, devra
faire l'objet d'un accord erntre les deux Gouvernements ou leurs
fonctionnaires compétents.

c) Le présent Accord a trait aux seules installations prévues au para-
graphe 1 ci-dessus et ne doit pas être considéré comme établissant un
précédent pour de futurs projets de défense commune.

d) Il ne sera rien fait aux termes du présent Accord que dans la mesure
où les crédits votés seront disponibles.

Construction
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Goveranhet does not agroe, the question o.f continuing~ ne will be referzE
to the Permanent Joint* Board on Defence. In consdrn the question of~ neei
the Permanent Joint Board on Defence will take into account the relationshi
of the facilities to any other similar installation established in the m~utui

dfneinees of the two countries FoUçowing consdertion by 'the Prane1
Joint Board on Defenoe, as piroivided aboe, ther~ Goen t may decide thý
the facilities in question> may be 4isposed of, in whichi case the arra±igemen,
shown in paragraph 1 el ow rgar4ing ownersip and dispo~sition of tt
installations shall apply.

Il. Otvnerèhip and Disposal of lReroiable Propertyp
(a) Ownership of ail removale property brought into or purchased j

Canada by the United States an~d pIaced onthe sites, iduding readil
demonqiable stru4ctures, sihfl maiinteUtdSaes Subject 1
subpaa#p 11 (b) th UnitedStates shl aeteurstricted rigi
of emoving or dspsn o uch proet, RVDD htte eoý

provisions of paragraph 10 above, and PROVIDEDfrte that remový

(b) The dis a IinCanaa, of ntdSae prptyiote into c
purdiased in Canada ýby the United tae for these fclties an~

on and Customs Regulations
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1 Commission permanente canado-américaine de défense. Dans l'examen de la
uestion, la Commission fera entrer en ligne de compte les rapports existant
âtre les installations dont il s'agit et les autres installations semblables mises en
lace dans l'intérêt de la défense commune des deux pays. Après examen de la
uestion par la Commission permanente canado-américaine de défense, selon
u'il est prévu ci-dessus, l'un ou l'autre Gouvernement pourra décider qu'il y a
eu de se défaire des installations dont il s'agit; dans ce cas, les dispositions du
aragraphe 11 ci-après, relatives à la propriété des installations et à la manière
e disposer définitivement de celles-ci, s'appliqueront.

1. Propriété des biens meubles et manière de disposer de ces biens

a) Les États-Unis demeureront propriétaires de tous les biens meubles
introduits ou achetés au Canada par les États-Unis et apportés sur les
emplacements des installations dont il s'agit, y compris des bâtiments
faciles à démonter. Sous réserve de l'alinéa 11 b), les États-Unis
auront le droit inconditionné de reprendre ces biens ou d'en disposer
définitivement, À CONDITION de ne pas nuire par là au fonctionnement
d'une installation qui n'aurait pas été décidé, conformément aux disposi-
tions du paragraphe 10 ci-dessus, de faire cesser de fonctionner, et
À CONDITION en outre de reprendre ces biens ou d'en disposer défini-
tivement dans un délai raisonnable après la date à laquelle l'installation
aura cessé de fonctionner.

b) La manière dont il sera disposé définitivement au Canada des biens
des États-Unis introduits ou achetés au Canada par les États-Unis
pour lesdites installations et qui seront déclarés excédentaires par
rapport aux besoins de la défense fera l'objet de consultations entre
les autorités compétentes des deux Gouvernements. Si l'équipement
SAGE est déclaré excédentaire par rapport aux besoins de la défense,
il sera loisible au Canada de l'acquérir en tout ou partie au moment et
aux conditions qui seront convenues.
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14. Status of Forces
The "Agreement between the Parties to the North Atlantic Treaty

ing the Status of their Forces", signed in London on June 19, 1951, sha

15. Supplementary Arrangements and Administrative Agreements
Supplementary arrangements and administrative agreements

appropriate agencies of the two Governments may be made from time
for the purpose of carrying out the intent of this agreement.
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14. Statut des forces

Le statut des forces sera régi par la «Convention entre les États parties au
Traité de l'Atlantique nord sur le statut de leurs forces>, signée à Londres le
19 juin 1951.

15. Dispositions complémentaires et accords administratifs

Les organismes autorisés des deux Gouvernements pourront au besoin
conclure des dispositions complémentaires ou des accords administratifs en vue
de réaliser l'objet du présent Accord.



The Charge d'Affaires ad interim of the E~mbiissy, of The~ UtYed States of
America to the Secretary of State for External Aiffairs.

No. 82

OTTAWA, September 27, 1961.

EXCELLENCY:

1 have the honor to refer to Your ExceUlency's Note No. 160 of Septemnber 2
1961, concerning cost-sharing and related arrangements with respect to plann(
improvements ini the Continental Air Defense system.

Your Excellency's note, together with its Annex, is acceptable to t]
Government of the United States of America, and your proposal that it and ir
reply constitute an agreement between our two Governments effective th
date is also acceptable.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

WILLIS C. ARMSTRONG,
Chargé d'Affaires ad interimn

His Exoellency
Hloward C. Green,

The Secretary of State for External Affairs,
Ottawa.



Le Chargé d'affaires ad interim des États-Unis d'Amérique au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

H

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMERIQUE

OTTAWA, le 27 septembre 1961

°82

IONSIEUR L'AMBASSADEUR,
J'ai l'honneur de me référer à la Note no 160 de Votre Excellence, en date

u 27 septembre 1961, concernant le partage des frais ainsi que d'autres ententes
elatives aux améliorations projetées au système de défense aérienne du
ontinent.

La Note de Votre Excellence, avec son Annexe, agréent au Gouvernement
es États-Unis d'Amérique, de même que votre proposition aux termes de
'quelle cette Note et ma réponse constitueraient un accord entre nos deux
rouvernements entrant en vigueur ce jour même.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de
la très haute considération.

Le Chargé d'affaires ad interim,
WILLIS C. ARMSTRONG.

on Excellence
Monsieur Howard C. Green

Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

Ottawa




